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STRUCTURE D’ACCUEIL DE  JEUNES ENFANTS

« Les p’tits trésors »
30 rue de la Pradelle à Clermont-Ferrand

(Association de la résidence de l’Ecole Nationale des Finances Publiques)

propose 28 berceaux pour les enfants de moins de 4 ans.

Cette structure, accueille, de 7h30 à 18h30,

en priorité les enfants des élèves stagiaires de l’ENFIP

mais également les enfants des agents en poste sur le

département.

La petite enfance



Les subventions interministérielles
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LES CHEQUES VACANCES

Epargner pour l’obtention de CV avec bonification de l’Etat comprise 

entre 10 et 35 %  selon conditions d’âge et de ressources.  Prestation 

ouverte aux actifs. 

Le Chèque-Vacances | Bienvenue sur www.ancv.com

LE CESU

❑ Le Chèque Emploi Service Universel

L’employeur participe aux frais de garde de vos enfants de moins de 6 

ans. 

www.cesu-fonctionpublique.fr

❑ Le Chèque Famille Finances

Ce chèque est étendu jusqu’aux 14 ans révolus de votre enfant (17 ans 

pour les enfants de familles monoparentales ou en situation de handicap).

https://www.ancv.com/le-cheque-vacances
http://www.cesu-fonctionpublique.fr/
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Les subventions pour séjours d’enfants
Toutes les subventions, sauf celles prévues pour les séjours d'enfants en situation de handicap, sont 

modulées suivant le quotient familial (versement de 50% à 130 % du taux défini).

AIDE A LA FAMILLE 

Allocation aux parents séjournant en maison de repos avec leur enfant 26,16 €  

SUBVENTIONS POUR SÉJOURS D'ENFANTS 

En colonies de vacances 

enfants de moins de 13 ans 8,40 €  

enfants de 13 à 18 ans 12,70 €  

En centres de loisirs sans hébergement 

journée complète  6,06 €  

demi-journée 3,06 €  

En maisons familiales de vacances et gîtes 

séjours en pension complète  8,84 €  

autre formule 8,40 €  

Séjours mis en œuvre dans le cadre éducatif 

forfait pour 21 jours ou plus 87,05 €  

pour les séjours d'une durée inférieure, par jour  4,14 €  

Séjours linguistiques 

enfants de moins de 13 ans  8,40 €  

enfants de 13 à 18 ans 12,71 €  

ENFANTS HANDICAPÉS 

Allocation aux parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans (montant mensuel) 
183,00 €  

Allocation pour les jeunes adultes handicapés poursuivant des études ou un apprentissage entre 20 et 27 ans : 

versement mensuel au taux de 30% de la base mensuelle de calcul des prestations familiales

Séjours en centres de vacances spécialisés (par jour) 23,96 €  

APPLICATION « SEJOURS » ACCESSIBLE VIA 
L’INTRANET MINISTÉRIEL ALIZÉ/PORTAIL DES 
APPLICATIONS 
HTTPS://SEJOURS.MONPORTAIL.ALIZE OU VIA 
LES INTRANETS DIRECTIONNELS. 
LES JUSTIFICATIFS SONT À TRANSMETTRE À : 

helene.de-
bisschop@finances.gouv.fr; 
laurence.orard@finances.gouv.fr

mailto:helene.de-bisschop@finances.gouv.fr
mailto:laurence.orard@finances.gouv.fr
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Pour accéder  à l’application « séjours 

enfants » via Ulysse

Se connecter sur Ulysse Accueil | Ulysse
choisir Applications

Puis Autres Applications

Puis Portail des applications SG

http://ulysse.dgfip/

